
S/PV.S90

SECURITE
OFFICIELS

5~P,

NEW YORK

Pagl

Provisional agenda (S/Agenda 590). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Adoption of the agenda. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Question of a request for investigation. of alleged haeterial warfan~

(continued) 1

Admission of new Members: (a) Adoption of a recommendation to the
General Assembly concerning the simultaneous admission to mem
bership in the United Nations of aIl fourteen' States which have
applied for such admission; (b) Consideration of resolution 506
(VI) of the General Assernbly " . . . . . . . . . . . 7

TABLE OF CONTENTS

TABLE DES MATIERES

Ordre du jour provisoire (S;Agenda 590) 1

Adoption de l'ordre du jour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à la guerre bacté-
rienne (suite) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . '.' . . . . . . 1

Admission de nouveaUx Membres': a) Adoption d'une recommandation à
l'Assemblée générale tendant à l'admission simultanée à l'Organisa
tion des Nations Unies des quatorze Etats qui ont présenté des de...
mandes à cet effet; b) Examen de la résolution 506 (VI) 'de l'As-
semblée générale . . . . . . .. 7

SECURITY COUNCIL
OFFICIAL RBCORDS

SEVENTH YEAR

598th MEETING: 9 JULY 1952

ème SEANCE: 9 JUILLET 1952

SEPTIEME ANNEE

CONSEIL DE
PRGe!:s-VERBAUX

UNITED NATIONS / NATIONS UNIES •



Pr
tries:
lands,
Reput
Nort

Relevant documents not rcproduced in fuIi in the texts of the meetings of the
Se~urity Couneil are published in quarterly supplements to the Official Records.

Ail United Nations àomments are designated by symbols, i.e., capital lf/Uers
cQmmned with figures. Mention of such a symbol indicates a refe.rence to a United
NaMns document.

Les documents pertinents qui ne sont pas reproduits in extenso dann le texte
des séances du Conseil de sécurité sont publiés dans des suppléments trimestriels
aux PrOCèS-7Jerbaux officiels.

Les documents des Nations Unies portent tous une cote, qui se compose de
lettres majuscules et de chiffres. La sï11tpl8 mention d'une cote dans un texte signifie
qu'il s'agit d'un document des Nations Unies.

1. Ac
2. Qt

ba
3. A

(a

(b

1. T
been ci
trary,
usual

The

QuestÏ

The
sentati

2. Th
words i
KING
has ask
and the
to exp1
take th
fore us.

3. Yes
iO in'pu
mitte.~

Orgauiz
ment h
though
same aU



FIVE HUNDRED AND NlNETIETH MEETING
Held in New York, on Wedneeday, 9 July 1952, at 10.45 a.m.

CINQ CENT QUATRE-VINGT..DlXtEME SEANCE
Tenue à New-York, le mercredi 9 juillet 1952, à 10 h. 45.

Pres:'dent: Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom of
Great Britain and Northern Ireland).

Present: The repléselltatîves of the following coun
tries: Brazil, ChUe, <:mna, France, Greece, Nether
lands. Pakistan, Turkey, Union of Soviet SocalistRepublics, United Kingdom of Great Britain and
Northern Ireland, United States of America.

Pro'l>ABional agenda (S/Agenda 590)
1. Adoption of the agenda.
2. Qt.:estion of a request for investigation of alleged

bacteriaI warfare. .
3. Admissil)D of new Members:

(a) Adoption of a recommendation to the General
Assembly concerning the simultaneous admis
sion to membership in the United Nations' of
aU fourteen Stater, which have applied for such
admission;

(b) Consideration of resolution 506 (VI) of .the
. General Assembly.

Adoption of the agenda
1. The PRESIDEN'I': The provisional agenda has
been circulated, and unless l hear anything to the con
trary, l shall assume that it is adopted subject to the
usual reservations.

The agenda was adopted.

Question of a request for investigation of alleged
hacterial warfare (condnued)

The French interpretation of the speech by the repre
, sentative of Chile at the 589th meeting was read.

2. The PRESIDENT: l nowpropose to say a few
words in my capacity as representative of the UNITED
KINGDOM. After that the repTesentative of Turkey
has asked to explain his vote in advance of the vote,
aud thereafter, unless, any other representative wishes
to explain his vote ip. advance, we shaH proceed to
take the vote and. l hope, dispose of the item now before us.

3, Yesterday our Soviet Union coUeague did his best
ta in'pugn the impartiality of the International Com
mitte.'. of the Red Cross and of the WorldH~alth
Organization. I do not recaU that this particular argu
ment has been used 'before in the Security Couneil
though we' have, of course. listened to precisely the
same aUegations in the Disannament Commisl'ion and

1

Président: Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Iriande d.u Nord).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Brésil, Chili, Chine, France, Grèce, Pays-Bas, Pakistan,
Turquie, Union des Républiques s()(.+~'istes soviétiques,Royaume-Uni de Grande-Bretagne f:t d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ordre du jour provAsoire (S/Agenda 590)
1. Adopî!on de l'ordre du jour.
2. Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours

à la guerre bactérienne.
3. Admission de nouveaux Membres:

a) Adoption d'une recommandation à l'Assemblée
générale tendant à l'admission simultanée à
l'Organisation des Nations Unies des quatorze
Etats qui ont présenté des demandes à cet
effet;

b) Examen de la résolution 506 (VI) de l'Assem
blée générale.

Adoption de l'ordre du jour
1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le Con
seil est saisi de l'ordre du jour provisoire. Si personrie
ne formule d'objection, je considérerai qu'il est adopté
avec les réserves habituelles.

L'ordre du jour est adopté.

Demande d'enquête a'" sujet d'un prétendu
recours à la guerre bactérieame (8uite)

Il est donné lecture de l'interprétation en français du
discours prononcé à la 589ème séance du Conseil par
le représentatIf du Chili.
2. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je me
propose maintenant de dire quelques mots en ma qua
lité de représentant du ROYAUME-UNI. Lorsque
j'aurai terminé, le représentant de la Turquie, commeil ra demandé, expliquera le vote qu'il va émettre,
puis, si aucun autre membre du Conseil ne demande à
expliquer son vote à l'avance, nous passerons au vote,
et j'espère que nous liquiderons la question qui nousoccupe aetueUement.
3. Hiel'. le représentant ~e l'Union soviétique a faitde son mieux pour mettre en doute l'impartialité du
Comité international de la Croix-Rouge et de l'Orga
nisation mondiale de la santé. Je ne me souviens pas
que cet argument ait déjà été avancé au Conseil de
sécurité; nous avons cependant déjà entendu, natu
rellement. des allégations identiques à la Commission
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du desarmement. A ces allégations nous avons r~pondu

en détail devant cette commission. Ainsi que M. Gross
nous l'a rappelé hier, le fait même que la République
populaire de Chine et maints autres pays du bloc sovié.
tique se soient effectivement adressés au Comité inter-

, national de la Croix-Rouge à l:.ropos de ces mêmes
accusations suffit à montrer à quel point les accusa
tions dont la Croix-Rol1ge fait ëlctuellement l'objet sont
fausses et monté~s de toutes pièces. Il est même parfai
tement dair que l'Union soviétique elle-même avait
entièrement confiance ên la Croix-Rouge aussi long.
temps qu'elle croyait pouvoir user ou abr<s~r, à l'appui
de sa campagne, de la haute réputation dont cette orga
nisation jouit dans l~ monde, mais qu'elle a subitement
changé d'attitude lorsque le Secrétaire d'Etat des Etats.
Unis a proposé que le Comité international de la· Croix
Rouge procède à une enquête au sujet de ces accusa
tions. Il en est de même pour œ qui est de t'Organisa
tion mondiale de la santé. Ainsi que M. Malik nous
l'a dit hier, l'LJnion soviAtique et tous st:s satellites se
sont retirés de l'Organisation. mondiale de la santé, il
y a un an ou deux. Il a dit textueller!1ent que ces pays
s'étaient retirés de cette organisation parce que cette
dernière ne s'était pas acquittée de sa tâche. Il est
permis d'éprouver quelque doute à cet égard si. l'on se
souvient que l'Union soviétique a refusé de faire partie
de toutes les in..titutions spécialisées qui s'occupent
d'améliorer la situation économique, sociale et culturelle
dans le monde. L'Union soviétique n'a jamais apporté
une contribution quelconque à ces programmes huma
nitaires, et je suis persuadé qu'elle a décidé de quitter
l'Organisation mondiale de la santé lorsqu'elle s'est
rendu compte qu'elle ne pouvait pas faire de cette orga
nisation un instrument de ses· propres ;ntérêts.

4. Ainsi que de nombreux orateurs l'ont démontré,
le fait essentiel est que l'Union soviétique est fenne
ment opposée à toute. forme d'enquête impartiale. Elle
répugne certainement à l'admettre, et c'est pour cela
qu'il lui faut trouver des excuses à son refus d'accepter
le concours d'organismes tels que le Comité interna
tional de la Croix-Rouge ou l'Organisation mondiale
de la santé, auxquels on a proposé de confier cette
enquête. S'il était néce;:;saire d'en apporter une preuve
supplémentaire, on la trouverait dans le fait que
l'Union soviétique, tout en refusant d'accepter l'assis
tance de ces organismes, n'a suggéré aucun autre
moyen de procéder à une enquête réellement impar
tialé. Il est pourtant parfaitement possible d'imaginer
des moyens autres que .::eux qui ont été proposés. Une
commission pourrait être désignée, par exemple, par
la Cour internationale de Justice ou pourrait être com
posée de représentants de pays dont l'impartialité serait
admise par tous. Aucune proposition de ce genre n'a
été avancée, et l'on ne nous a présenté que des rapports
de l'Association des juristes démocrates et d'autres
organisations [S/2684, S/2684/Add.l] dont nous
savons tous qu'elles sont entièrement sous l'influence
communiste. Je répète donc que la conclusion, est iné·
luctable: l'Union soviétique rejette par principe toute
idée d'une enquête impartiale sur les lieux, et' elle est
déddée à élever des accusations et des objections contre
tout organisme auquel on proposera de confier cette
enquête.

.5. Je n'abuserai pas du temps du Conseil pour traiter
de l'objet principal de nos débats. Tous les arguments
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a detailed answer has already been made ta ili.:m there.
The verv fact, of which Mr. Gross reminded us yester
day, thàt the People's Republic of China and many
other countries in the Soviet Union bloc have actually
appealed to the International O:>mmittee of the Red
Cross in connexion with these very charges is in itself
sufficient to show how entirely false and artificial are
the denunciations which are at present being lallUched
against the Red Cross. It 1!\ indeed quite dear t'~'1at the
Soviet Union itself had every confidencp. in the Red
Cross sa long as it thought that the great international
reputation which that body enjoys could be used or
misused to support its çaropaign, but that it quickly
changed direction when the Unit~d States Secretary
of State proposed that ·the International Committee of
the Red Cross should investigate these charges. The
same is true of the World Health Organization. As
MI". Malik told us yesterday, the Soviet Union and
the countries associated ,vith it all withdrew from the
World Health. Organization a year or two ago. He
said that the reason for their withdrawal was that the
Organization, in his words, had failed ta carry out its
task. We may be permitted to doubt the truth of this
when c,ve consider that the Soviet Union has declined
to join any of the specialize.d agencies which are con
cerned with promoting the economic, social or cultural
betterment of the world. The Soviet Union- has never
made the smallest contrIbution ta any of these huma
nitarian projects ànd l have no doubt it decided to
leave the World Health Organization when it found
that it cotild not petvert the work of the Organization
to its own interests.

4. The crux of the matter, as has been demorstrated
by many other spe~ers, ls that the Soviet Uniop is
resolutely 'opposed ta any form of impartial inquiry.
It is no doubt relqdant to admit this, and it is for this
reason thatît has to find excuses, for' rejecting those
agencies, such as the International Committee of the
Red Cross or the WorId Health Organïzation, which
have been proposed for the conduct of such an inquiry.
If further proof of this were needed it could be found
in t.lJ.e fact. that the rejection of these agencies has not
been accompanied by any' suggestion of a meat:'s by
which a truly impartial investigation might· be made.
It is quite possible to think of alternative ways in which
this might bé done. A Commission might be designated,
for instance, hy the International Court of Justice, or
might be formed frem representatives of countries
whose impartiality would he universally al'Cepted; But
no such proposaI was put forward· and aU we were
offered were reports by the Democratie Lawyers and
other such bodies which [Sj2684, S/2684/Add.l] , as
we aIl know, are wholly under communist domination.
l repeat therefore that the conclusion is inescapable; the
Soviet Union rejeets in principle the whole idea of an
impartial· investigation on the spot and will trump up
accusations and objections against any agency which
is proposed to conduct it.

5. Now, on the main subject before us l shall not take
up much of the Council's time. All the arguments have
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alreadv Leen set forth by earlier speakers and l have
1itt!~ to add. The draft resolution which is now before
us [S12688] follows logically on what has gone before,
and the conclusions which it draws are~ in my opinion,
the only po~sible one1>.
6. The Soviet Union :representative in the Security
Council has not seen fit ta attempt any real defence of
the part played by his Government h the organization
èuld dissemination of these charge~, and has conf1ned
himself to vetoing the resolution which would have
est<,blis-hed the truth. We cannot, of course, now offer
absolute proof of the falsity of these accusations since
that could only result from an investigation on the spot,
and l nced scarcely say that this is preeisely the reason
why the Soviet Union ,vin in no d.cumstances permit
such an investigation to take place. We are however,
in my view, fully e~ltitled to say, in the words of the
draft resolution, "that these charees must be presumed
to be without substance and faIse", and that ail the
more by reason o~ the powerful "internaI" evidence in
favour of falsity recently produced by the distinguished
representative of France [589th meeting]. Tljere is,
of course, no doubt that this draft resolution, too, V\.ill
be vetoed by the Soviet Union representative, but this
will not frustrate' the desire of the great majority of
the members of the Couneil to put on record their view
about the nature of the charges and their condemnation
of the lying propaganda campaign by which they are
being dbseminated.

7. My colleagues, this particular aspect of current
Soviet Union propaganda is, of course, only one feature
of the .tactics employed by the. Governmentof .the

'USSR, and it must, l think, be judged in relation to
the whole Soviet system. We have come in recent years
to take a1most for granted the extravagances of Soviet
Union propaganda, like that of the Nazis berore the
war; lùmost every speech made by the Soviet Union
representative here contains statements about other
countries represented round this table' which, inearlier
and supposedly less civilizeddays, would' a1most have
sufficed in themse1ves to have brought about a dec
laration of war. Now we have come ta expect them
as a matter of course, and through constant reiteration
they have scarcely any power left even' ta cause us
surprise or shock. 1 feel, hQwever, that it would be
wrong to minirnize the significante of the change which
has taken place. It may sometimes be suggested that
it is hetter ta say what you mean outrightly and
frankly, and mat the language of what 1 might calI
traditional diplomacy was insincere and hypocritica1.
To some ex:tent this may have been true, but if in the
past sovereign States observed sorne measure of
restraint and politeness in their communications with
each' other, this was surely at leastpartly because they
reaIlywished at heart to maintain friendty relations.
P~rhaps it is possible thatone daythe problem of the
abuse of language, and, so to speak, debasement of the
verbal currency, may even be discussed, in the organ
which at present sa comical1y refus to itself as theMoscow Literary Gazette. The effect on the' public
mind of the word "opponent" invariably being spelt
"c-a-n-n-i-b-a-l" might weIl indeed be studied by a

ont déjà -été exposés par les orateurs précédents, et
j'ai peu de chose à ajouter. Le proiet de résolutionqui nous est soumis actuellement [S12688] découle
logiquement des faits antérieurs, et les conclusions aIDt:
quelles il aboutit, sont, à mon avis, les seules possibles.
6. Le représentant de l'Union soviétique au Conseil
de sécurité n'a pas jugé bon d'essayer de chercher à
défendre vraiment le rôle que son gOltvernement a jüuédans l'organisation de cette campagne et dans la diffu..
sion de '=Cs accusations; il s'est borné à opposer son
veto au projet de résolution qui aurait permis d'étabîirla vérité. Certes, nous ne pouvons actuellement prouver
de façon irréfutable que ces accusations sont fausses,
car il faudrait pour cela procéder à une enquête st.'U' les
lieu..'C, et j'ai à peine besoin de dire que c'est préc.isé
ment pour cette raison que l'Union soviétique ne per
mettra en aucun cas une enquête de cette nature.
Cependant, il me semMe que nous sommes parfaitement
fondés à affirmer, pour reprendre les tenUes du projet
de résolution, que "ces accusations doivent être présu
mées fausses et sans fondement"; cette attitude s'im-.
pose d'autant plus que le rt:frésentant de la France
a exposé un certain nombre d'éléments de preuve
"internes" qui établissent de façon très convaincante la
fausseté de ces accusations. II ne fait aucun doute, bieu,;
entt:ndu, que ce projet de résolntion, lui aussi, fera
l'objet du veto du représe.iltant de l'Union soviétique.
mais cela ne préva...dra point contre le désir que la
grande majorité des membres du COï1seila d'exprimer
formellement son point de vue sur la nat..cre des accu
sations en question et de coû-AllD.'er la campagne de
propagande mensongèi'e qui permet cl:~ répandre ces
accusations.
7. \:et aspect particulier de la propagande soviétique
actuelle ne constitue bien entendu qutun des procédés'
tactiques employés par le Gouvernement de l'Union
soviétique,et doit, à mon avis, être considéré en fonc
tion de l'ensemble du système soviétique. Au cours des
dernières années, nous en. sommes presque venus à
considérer comme naturelles les e.'Ctravagances de la
propagande soviétique, comme' nous l'avions fait pour
la propagande' nazie' avant la guerre. Presque tous les
discours du représentant de l'Union soviétique au Con
seil de securité contiennent des affirmations qui 'Visent
les autres pays représentés autour de cette table; na
guère, à une époque prétendument moins civilisée, des
affirmations de ce genre auraient presque suffi cl' provoquer une décla.ration de guerre. Aujourd'hui, nous
sommes arrivés à attendre ces déclarations comme si
elles allaient de soi; d'ailleurs, nousles avons si souvent
entendues qu'elles n'ont plus guère le pouvoir de noussurprendre ou de nous émouvoir. J'estime cependant
que ce serait une erreur de minimiser l'importance de
ce changement qui s'est produit. On pourra pellt.,être
soutenir, qu'il est préférable de dire ouvertement et
franchement ce que l'on pense et que le langage de ce
que l'on pourrait appeler. la diplomatie traditionnelle
était peu sincère et .hypocrite. Il se.,peut que cela soit
vrai jusqu'à: un certain point,rnais,_si,dans le passe,
les Ftàts souverains faisaient. preuve d'une certaine ré
serve et d'une certaine politesse dans leurs rapports,
c'était certainement, du· rnoinsen partie, parce qu'ils
voulaient smcèrement mainte'1ir entre eux des rela
tions amicales. Il est possible qu'un 'jour, le problème
des excès de langage et, pour ainsi dire, la dévaluation
de la -monnaie verbale soient discutés dans l'organe

c-------,-----
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paper which had abandoned propagancla and reverted to
a study of literamre.

8. However. we must consider things as they are. We
are frequently reminded that Premier Stalin has ex
pressed himse1f in favour of the peaceful coexistence of
the communist and non-communist systems, and "1"vë

have to listen to the most pious sf''1timents about the
love of peace which is said to animate the Soviet Union
Govemment and which supposedty has dictated their
ev~ry move in foreign affairs since the Revolution of
1917. Yet a1most in the same breath the leaders of the
democratic cauntries are accused of being murderers,
rapists or assass;ns and are vilified with every term of
abuse in the quite' extensive Russian ·vocabulary.. How
can the Soviet Union leaders possibly maintain that fuis
is the way to establish frïendty reiations with other
counmes or to reduce the tension which now exists in
the world? How cau they expect us to aceept the
assurances of their peaceful intentions when they take
50 little trouble to disguise their implacable hostility
towards us?

9. How. above al1, cau we rely on any Soviet Union
promises <:Ir undertakings when we· have before us not
0I11y the startling contradictions in what they say, but
the complete divorce of their words from their actions?
If everything which the Govemment of the USSR has
done in the last thirty-five years has been promoted
entire1v by lOlVe of peace, how can such eveuts as th~

transportation' of whole populations to Siberia, where
the bulk of them died in horrible conditions,. t.lte sup
pression of democracy in Poland, the rape of Czccho
slovak1a, the. Berlin blockade or the encouragement of
aggr~ssion in Kotea be explained satisfactorily? There
IIlay' he a tortured form Dt logk by which the Soviet
Union leade:s can reconcile aIl these manifest contra
dictions to their own satisfaction, but they rea1ly shouId
not try toimpose in this way on our credulity. Peace
may be what the operation is caIled; .but what it rea11y
is is the perpetuation by one means or another of the
ruIe of the Kremlin.

10. It wou1d no doubt he idIe to speculate f'f. the
motives which lie behind the intensive Soviet Union
propaganda campaign, of which the charges' about the
use of germ warfare in Korea form a pa..... Such
speculation can scarcely beother than fruitless "\ long
as the who1e machinery and operation of the Soviet
system of government is deliberately wrapped in such
deep obscurity.What can be said, however, is the
effect which this campaign must have on the relations
ÏJetween the Soviet Union' and countries outside· the
Soviet Union bloc and on the whole international
situation. Theprinciples embodr.~d in the Charter and
the whole system represented hy the United. Nations
rest .on the' assumption that, although countries may
differ amongst themselves, they do fundamentally desire

qui, sans crainte du comique. s'inti~le Gazette litté
raire de Moscou. Un journal qui aurait abandonné la
propagande pour revenir à l'étude de la littérature
pourrait certes étudier l'effet sur l'opilliol'1 publique du
procédé qui consiste à rendre constamment le mot
"adversaire" par le mot "cannibale".

8. Cependant, nous devons regarder les choses en face.
On nous rappell\:l souvent que le Premier Ministre
Staline s'est prononcé en faveur de la coexisten("~ paci
fique des régimes communistes et non communistes;
on nous demande de prêter l'oreille aux plus dévotes
déclarations d'amour de la paix qui animerait le Gou
veme~ent de l'Union soviétique et qui aurait inspiré
chacun de ses actes dans ses re1ations avec l'étranger
depuis la Révolution de 1917. Toutefois, presque en
même temps, les chefs des pays démocratiques sont
traités de meurtriers, de sadiques ou d'assassins et
reçoivellt toute la g&m1Ùe de termes injurieux fort
nombreux dans le vocabulaire russe. COtnn1et1.t les

( dirigeants de l'Union soviétique peuvent-ils prét-=ndre
que c'est là la façon d'établir des relations amicales
avec d'autres pays ou de réduire la tension qui règne
actuellement dans le monde? Comment peuvent-ils
s'attendre à ce que nous acceptions l'assurance de leurs
intentions pacifiques alors qu'ils prennent si peu de
peine pour dissimuler leur hostilité implacable à notre
égard?
9. Surtout comment pourrions-nous ajouter foi à des
promesses ou à des engagements quelconques du Go\:-'
vernement de l'Union soviétique, alors que nous cons
tatons, non seulement les contradictions flagrantes de
ses âéclarations, mais aussi l'opposition absolue entre
ses discours et ses actes? Si le Gouvernement de
l'Union soviétique n'a agi aucouxs des trente-cinq' der
nières années Glue pal' amour de lapaix, comment peut
on expliquer de façon satisfaisante des faits tels que
la déportation de populations entières vers la .Sibérie,
où la plus grande partie d'entre elles a péri dans des
conditions épouvantables, la suppression .de la démo
cratie en Pologne, le viol de la. Tchécoslovaquie, le
blocus de Berlin ou les encouragements donnés à
l'agression en Corée? Les dirigeants de .l'Union sovié
tique peuvent peut-être, par le jeu d'une logique dé
f0~née, concilier toutes ces contradictions évidentes
d'une façon qui les satisfasse,mais vr<!,iment ils ne
devraient réellement pas s'efforcer d'abuser de cette
façon de notre crédulité. On peut baptiser. ces opéra
tions du nom de paix,mais en réalité elles tendent à
perpétuer, d'une façon où d'une autre, la domination
du Kremlin. .

10. Il serait vain, sans doute, de chercher à décou
vrir .les yaisons de la violente campagne de propagande
de l'Union soviétique, dont font partie les acctfsations
tOUl hant un. recours à la' guerre bactérienne en. Corée.
Cetl : recherche ne peut être stérile' aussi longternps
que; volontairement, on laisse dans une profonde obs
curit,S tout le mécanisme et tout le fonctionnement du
système. soviétique de gouvernement. Ce que l'on peut
prévoir cependant, ce sont les conséquences que cette
campagne .doit avoir sur les rapports entre l'Union
soviétique et les pays étrangers au bloc soviétique· et
sur l'ensemble de la situation internationale. Les prin~

cipes ptuclamés par la Charte et tout le système que
représente l'Organisation des Nations Unies reposent
sur le postulat que .. les pays peuvent différer entre eux
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to live at peace, to settle their differences by pe~~eful

means and ta maintain ~nternational security. The con
duct of the Soviet Union, both in its words and in its
deeds, suggests, if indeed il: does not actuall,>' prove, that
they do not share this aim, that they do not wish to
live in friendship with other countries, and that the
only forro of world peace ta which they look forward
is a sort of peace of the grave, that is to say, a peace
achieved by subjecting the entire warId to commun~st

domination.

11. This is the menace which lies behind the Sovkt
,Union campaign of hate, and it is this which givés the
campaign its grim significance. The germ warfare
charges in themselves are so ridiculous that, if they
stood alone, it would scarcely be necessary to treat them
seriously. The weakness nf the Soviet Union case has
been demonstrated even more clearly by the discussion
in the Security Couneil and by the Soviet Union's
refusaI to agree to any form of impartial investigation.
Unfortunately, the germ warfare cliarges do not stand
alone but are symptomatic of the whole outlook and
poIicy which seems to animate the Soviet Union: So
long as it persists in its present course.. it is indeed
difficult to see how the world can have any assurance
of security. And, for so long as there is no sccurity,
but hate continues, what is left for us in the free world
to do except, unpleasant though this may be, to 'recall
the aneient counsel of the Romans, "oderint dum
metuant" - their hate is less important than the!r fear?

12. l resume my thought as fol1ows. It is not so much
the germ warfare campaign that matters as the hate
warfare campaign. AIl hate warfare - and of course
it hasnot been in the past, and is not even now entirely
confined ta the USSR - is based on a kind of spiritual
misery. This may ,be the result of social convulsions,
real or apprehended, cr, as the poet says, "of battles
long ago", but whatever 'its origin, it reflects a basic
weakness in the body potitic. The basic weakness in
thé body politic of the Soviet Union is, l suggest, the
hideous theory that the end justifies the means. Because
the Soviet Union leaders believe tnat a certain type of
society is desirable, they conclude thatanything which,
in their view, tends in the direction of the achievement
of· that type of society is goqd, anything which hinders
its establishment is bad.. Thus, nothing is good in itself,
or bad in itself: nothing is true in itself or {aIse in itself:
good and evil, truth and lies, are purely subjective con-:
cepts, of purely bourgeois significance. To push this
horrible theory to its ultimate conclusion: if any con
ventional· bourgeois crime were for some reason con
sidered by the Soviet Union Government to be useful
for the establishment or perpetuation of the Soviet
Stat~, that~rime would certainly be encouraged by the
SovIet UnlOn Government. No doubt it would be
labe~êd something opposite to what it was, but certainly
nothmg that the public thought would have any effect
u11 the authorities. For the function of the public in
the Soviet system is simply to accept and, thereafter,
of course, to praise whatever the authorities dec1·ee.

d'opinion, mais que leur désir fondamental est de vivre
en paix, de régler leurs différends I>ar des moyens paci
fiques et de maintenir la sécurité jqternationale. Le
comportement de l'Union soviétique, en ce qui concerne
tant ses paroles que ses actes, donne à penser - s'il ne
prouve p,,;) -, que ce pays ne partage pas ~~è: idéal,
qu'il ne désire pas vivre en bonne inteiliger.,:t:. avec
d'autrp.s pays et que la seule forme de paix mondiale
qu'il espere est une sorte de paix a.... tombeau, c'est-à
dire, une paix réalisée en soumettant le.monde entier.
à la domÎl.1atkl11 communiste.

11. Telle est la menace q!1i se profile derrière la cam
pagne de haine déclenchée par l'Union soviétique, et
c'est cela qui donne à cette campagne sa signification
redoutable. Par elles-mêmes, les accusations de guerre
bactérienne sont si ridicules que, s'il n'y avait qu'elles,
il serait à peine besoin de s'en occuper sérieusel.'!lent.
Les débats du Conseil de sécurité et le refus de l'Union
sovi.stique d'accepter une forme quelconque d'enquête
impartiale ont démontré encore plus clair~ent lafai
blesse des arguments de l'Union soviétique. Malheu
reusement, les accusations de guerre bactérienne ne
sont pas une manifestation isolée; elles sont caracté
ristiques de la manière de voir et de la politique géné
rale qui semblent inspirer J.'Union soviétique. Tant que
ce pays conservera son attitude actuelle, il sera diffi
~ile de savoir comment le monde peut avoir la moindre
assurance touchant sa sécurité. Tant que le monde ne
se sentira pas en sécurité et tant que ·la haine sera
entretenue, les pays libres ne pourront rien faire
d'autre -' si déplaisant que ce puisse êtré - que de
rappeler l'ancien dicton. des Romains U oderint dum
metuant", qu'ils me haïssent, pourvu qu'ils me crai

.gnent.

12. Je me résumerai en ces termes. Ce qui importe,
ce n'est pas tant la campagne relative à la guerre bacté
rienne que la ca"1pagne belliciste d'incitation à la ,haine;
Le recours à cette arme procède d'une sorte de ma
ladie de l'esprit - bien· entendu, l'Union soviétique n'a
pas été jadis et n'est pas luême maintenant le seul
pays à s'en servir.. Cette· attitude peut résulter de
troubles sociaux, réels ou imaginaires, ou comme dit
le poète, de batailles d'antan ;de toute manière, quelle
qu'cn soit la cause, elle révèle une faiblesse fondameh
tale du régime politique. La fdiblesse fondamentale du
régime politique de l'Union soviétique est, à mon avis,
de reposer. sur le postulat horrible selon lelJ-uel la fin
justifie les moyens. C'est parce que les dingeants de
l'Unio!.l soviétique croient qu'une certaine forme d'orga
.nisation de· la société est désirable qu'ils estiment que
tout ce qui tend, à leur sens, à assurer l'avènement de
cette soeiété est bon et que· tout ce qui. y fait obstacle
est mauvais. Ainsi, rien n'est bon ni mauvais en soi,
rienn'esr vrai ni· faux en soi; le bien et le mal, la vérité
et le mensonge sont des notions entièrement. subjec
tives, qui ont un sens purement bourgeois. En poussant
cette théorie horrible jusqu'à sacondusion logique, on
peut dire que, si Ir. Gouvernement de l'Union sovié
tique, pour"ae raison quelconque, juge qu'un crime,
normalement reconnu comme tel dans une société
bourgeoise, sert la caUf>e de l'Etat soviétique, il encou
ragera certainement ce ;~rÏD:1e. Nul doute qu'il l'appel
lera d'un nom désignant l'opposé de ce qu'il est en
réalité, mais,. assurément, rien de .ce que pourra penser
le public ne saurait. avoir d'effet .sur les autorités.· En
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13. For us, therefore, the conclusion is clear. We
must continue resolute1y to oppose aggression, what
ever the storm of abuse and hate that th1S may bring
about our ears: but we must continue ioudly to assert
what we all believe, namely, that the Soviet Union itself
has not1ùng to fear if it ceases to oppose United Nations
princip1es and procedures; and we must trust that the
knowledge that this is so will penètrate behind the Iron
Curtain and eventually resu1t in the establishment in
those unfortunate countries of governments not deaf
ta reason, nor blind to morality, nor bent, in pursuit of
theîr cold objectives, in shutting,the gates of mercy on
mankïild. .

14: Mr. SARPER (Turkey): In ex.plaining very
brtefly the vote we are about to cast, may l rerriind the
mèmbers of the Security Council that from the very
first day, when we were confronted at the United
Nations with the charges of the alleged use of bacterial
weapons by the United Nations forces in Korea, my
de1egation has fully supported aU endeavours aiming to
bring out the facts through an investigation being con
c1ucted by a competent and impartial intemational body
of experts. We have joined in aU efforts directed
toward either puttingan end ta these faise accusations
in the interestof p~ace or allowing world cpinion to
discoveI;' the truth in a scientific and irrefutable way.

15. It is very unfortunate indeed' that aIl these efforts
have been thwarted one way or the other. The North
Korean anc1 Chinese Communist authorities have
refused' to allow an .investigation, and the veto used by
theélclegation of the Soviet Union to paralyse any
ac'Jon of the Security Council destroyed our hapes of
heving such an investigation bring out the truth and
the facts. Under suchcircumstances, we have been
compelled to draw the cpnclusions which are embodied
in the· draft resolution under consideration.

16. The Charter of the United Nations has set the
development of frlendly relations among·nations as one
of its ailIls.. Thebitternessand the confusion which
have.resulted from the campaign .of the .alleged use of
bacterial weapons and the. refusaI to allow an impartial
iri.v~stigatiDn of these charges are clearly in opposition
to thisend, and, as sucb, have caused great concern to
us all. For cll these reasons, l shaU vote in favour of
the draft resn;udon. presented by thedelegation of the
United States.
17. The PRESIDENT: As l have no further speakers
on my list,.l shall put ta the vote the draft resolution
set.lorth Î1:1. document S/2688 dated.·3 July. As there
is no request for a vote on thevariousparagtaphs of
the draft resolutiori, l shaH put it ta· the vote as a
whole.

The. Secretary read thetext of thé draft resolution
set forth in documentS/2688.

A vote was taken by show of hands, as foUows:
In favour: Brazil, Chile,. China,. France, .. Greece,

. Netherlat].ds, Tu~~ey, United Kingdom ofGreat Britain
and 'Northern Irehnd, United States' of America. .

effet, le rôle de la population sous le régime soviétique
cOilsiste simplement à accepter et, bien entendu, à louer
ce que les autorités décrètent.
13. Pour nous, la conclusion est donc daire. Nous
devons continuel' résolument de nous opposer à l'agres
sion en dépit du décl1~înement d'insultes et de haine
qui peut s'abattre SU! nous; nous devons continuer de
proclamer bien haut .notre conviction, à sa'l01r que
l'Union soviétique elle-même n'a ri()n à craindre si elle
cesse de combattre les principes et les méthodes adop
tés par les Nations Unies; nous ne devons pas douter
que ceu-,.: qui vivent au-delà du rideau die fer finiront
par le savoir et que ces malheureux pays auront en
fin de compte des gouvernements qui, Cl'?'ssant d'être
souriJ.s à la voix de la raison et de la conscience, re~

nonceront à fermer le monde à la pitié pour atteitl
dre leurs objectifs inhumains.
14. M. SARPER (Turquie) (traduit de l'anglais):
En expliquant très brièvement le vote que nous allons
émettre, je tiens à rappeler aux membres (;a Conseil
de sécurité que, dès le premier jour où nous avons
entendu à l'Organisation des Nations Unies les accu
sations relatives à un prétendu recours à la guerre
bactérienne.par les forces des Nations Unies en C!"',rée,
ma délégation a donné son plein appui à tous les efforts
tendant à vérifier les faits au moyen d'une enquête
entreprise par un organisme international composé
d'experts compétents et impartiaux. Nous avons sou
tenu tous les efiorts qui ont été déployés en vue de
mettre fin, dans l'intérêt de la paix, à ces fausses accu
sations ou de perm...ttre à l'opinion mondiale d'établir
la vérité d'une manière scientifique et irréfmable.
15. Il est vrain.ent regrettable que tous ces efforts
aient été réduits à néant d'une façon ou d'une autre.
Les autorités. nord-coréennes et les autorités de la
Chine communiste ont refusé d'autoriser pareille eIl
quête, et le veto dont la délégation de l'Union sovié
tique a fait usage en vue de paralyser toute action de
la part du Conseil de sécurité a anéanti tout espoir
devoir cette enquête établir la vérité et les faits. Dans
ces conditions, nous n'avons pu que tirer les conclu
sions qui sont formulées dans le projet de résolution
dent nous' sommes saisis.
16. La Charte des Nations Unies a inscrit oarmi ses
objectifs le développement des re1ation& amic~ües entre
nations. L'amertume et la confusion qu'ont provoquées
la campagne relative' au prétendu. recours à la guene
bactérienne et le refus. d'autpriser une enquête impar
tiale sur ces· accusations .s'éloignent manifestement de
cet objectif et nous ont occasbnné à. tous la plus vive
inquiétude. Pour toutes ces raisons, je voterai pour le
projet de résolution présenté par la délégation des
Etats-Unis. . . '.
17. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Il n'ya
plus d'orateurs inscrits; je vaisdonc maintenant mettre
aUx voix la résolution qui fait l'objet du document
5/2688, en date du 3 jë1i11et. Puisque aucun représen
tant n'a demandé le vote par division, je mettrai aux
voix 1eprojet de résolution dans son ensemble.

Le Secrétaire donne lectu·red2tprojet derésol1ttion
qui porte la cote S/2688.

Il estprockdé du vote à· mainle't'ée.
Votent pour: Brésil,Chili,' Chine, France, .. Grèêe,

Pa:ys-Eas~ Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats~Unis d'Amérique.
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Against: Union of Soviet Socialist Republics.

.bstainîng: Pakistan.
There were 9 Vot8.s in favour to 1 against, with 1

abstention.
The drajt 1'esohttion was not adopted, the voie against

being that bf a permanent member of the Security
C-ozmcil.
18. The PRESIDENT: The representative of L'le
United. States hàsàsked ta explain his vore.

19. Mr. GROSS (United States of AmeriCD.): l wish
ta make just or..e point. Vve thought it right that this
draft resolution should be put to a vote despite the fact
that the Soviet Union representativt'. had announced in
advance his intention to use his. veto power to· frustrate
the will of the Council. We thought it right to put the
draft resolution to a vote for the reason that we con
sider - and l think it is cIear that the majority cf the
members of the Council consider - that the campaignai hate and of lies which is being carr1ed on, sponsored
and disseminated by the Soviet Union Government,
and which it {:ontinues tocarry on with unabated
vigour, is direeted against no less than the UnitedNations itself. .

20. l sa~d at our last meeting that this campaign is a
revoIt against the fundamental purpose of the Charter
ta deve10p friendly relations among nations and that,
as the custodians, as the trustees of' the Charter, we
here in· the Security Council cannot afford to ovedook
this type of attack· which is designed to c{)nfuse the
members of the free worId, to paralyse our wiIJ. and to
50W arilong us the seeds of distrust. l thi.'1k it is cIear
from the vote which has just been taken, 111which m~'
deleg3.tion was proud to join, that the Security Council,
through those who loyally support Hie Charter of the
United Nations, has indicated, as l hoped and sug
gested it would, its firm detennination to watch the
progress of this campaign of hate very c10sely in alI
its manifestations.

21. It is with a great significance that the Security
Council, although frustrated hy the Soviet Union veto,
héls mél:de that intention c1ear. We close one chapter
today. A campaign of lies and of hate has been exposed
for what it is. But unless the Soviet Unico Govem..
ment withdraws and abandons its campaign, we surely
cannot forget our responsibiliti~ as custodians and
trustees of· the Charter of the United Nations. And it
seems to me that we will have te take action that 1S
requisite and 'appropriate to meet this challenge to the
standards of decency and of civilization which we,allofus, have agreed ta when we signed the Charter of theUnited Nations. .

Admission of new Mentbers: (a) Adoption of a
recommendationto the Gen.eral Aasembly con·
Ilf'i"uing the simliltaneous admission to mem.·
:bership in the United Nation.s ofall fourtee!!
States wmch have applied for snch admission;
(b) Consideration ofresolution 506 (VI) of·

. Ilhê.'General·· Assembly .
~2. .Mi. MALIK :Union o( Soviet Socialist Repub..,.
ltcs) (translated fram Russum) :-Iam 'speàking on

Vote contre: rUniQIl des RépubIiqnes socialiste;;
sov.iétiques. .

..(,.,:zbstient: le Pakistan.
j'[ y a 9 voix pour, une contre et ut.e abstention.

La voix contre étant cel/if d'un membre permanent
du Conseil, le projet de résoluiÏon n'est pas adopté.

18. Le PRESIDENT (trad'lt-it de ;/cnglais): Le r~
présentant des Etats-Unis a dernandé la parole pour
expliquer son vote. -
19. M. GROSS (Etats-Fnis d'Amérique) (traâuit de
l'anglais): Je n'ai qu'une chose à dire. Nous avons
estimé qu'il y avait lieu de mettre (lUX voix ce projet
de résolution bien qu~ le représentant de l'Union so'ié
tiqu.e eût arinoncé d'avance qu'il. allait faire usagr.; de
son droit de veto pour faire échec à la volont6 du
Conseil. Si nous avons pensé qu'il convenait de mettre
aux voix ce projet de résolution. c'est parce que nous
estimions - et il est clair à mon sens que la majorité
des membres du Cûnseii el':t de notre ry~is - que la
campagne de haine et de mensonges à J2queHe le Gou
vernement de l'Union soviétique se livre et dont il a
pris l'initiative, campagne qu'il étend sans cesse et qu'il
poursuit sans relâche, est dirigée contre l'Organisation
des Natiù11S Unies elle-même.
20. J'ai dit à la dernière séance du Conseil que cette
campagne équivalait à une· révolte contre le principe
fondamental de la Charte, c'est-à-dire contre les· efforts
tendant à. développer entre les nations des relations
amicales, et· 'lue, en tant que gardien etdépositail'e de
la Charte, le Conseil ne pouvait se. permettre· de negli"
gel' des attaquei-1' rte cette nature qui sont ..déstinées à
tromper le monde libre, à paralyser la volonté du Con
seil et à semer la méfiance parmi nous. Le vote qui
vient d'ayoit' Ii'eu et auquel la délégation des Etats
Unis est fière <l'avoir participé a montré, je crois, que
le Conseil de sécurité, par la voix Qe ceux qui donIient
loyalement leur appui à la Charte de:; Nations Unies,
a. expnmé sa ferme décision desuhre de très. J}rès
l'évolu'Con de cette campagne. de lmine dans toutes· ses
manifestations ;:'est ce que j'avais espéré et demandé.
21.. Malgré le veto de ·l'URSS qui·. a paralysé son
action, le Conseil de sécurité a nettementexprîmé cette
intention en lui donnant tout son ,sens. Aujourd'hui,

. nous avons i:ourné une page. Le véritable caractère de
la campagne dt: mensonges et de haine a été démasqué.
Mais, à moins que le Gouvernement de rUnionsovié
tique ne cesse et n'abandonne cette campagne, nous ne
pouvons oublier les· responsabiIité5 qui noitsincombent
en tant que gardiens et dépositaires de la. Charte d~s
Nations Unies. Il me semble donc que nous devons
prendre les mesures qui s'imposent pour combattre ce
défi lancé aux principes mêmes dela décence et de la
civilisation, principes auxquels nous. avons tous sous-.
crit .en signant la Charte des Nations Unies.
Admission de nouveaux Membres: •a) . Adoption

d'unere«:ommandation à l'Assemblée .générale
tendmità l'admission sIDl1t1tanée à l'OrgaïÙ3a.,
:tion des Nations Unies des quatorze· EtatsqID.
oni: pré~,eltté des demandes à cet effet; b) Exa.
men de la résolution.S06 (VI) de l'Assemblée
génél'al~ . ..

. 22. M.. MALIK (Union des RépùbHques . sociali~tes
soviétiques) (traduit du russe): Je prends la parole au

"~
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behalf of the USSR de1egation because it was that
de1egatioil which on the. instruction of the government
of the USSR submitted for the Security Council's con
sideratio~ the question of the admission ta membership
in the United Nations of the fourteen States which
have s'.lbmitted application!>. It is generally known
that applications from the following fourteen States are
now before the Security Council for consideration:
Albania, Mongolian People's Republic, Bulgaria, Ro
mania, Hungary, Fin1and, Italy, Portugal, Ireland, the
Hashemite Kingdom of Jordan, Austria, Ceylon, Nepal
and Libya.
23. Many of these States submitted their applications
for membership in the United Nations as much as five
or six years ago. Albania, for example, submitted its
application on 25 January 1946, the Mongolian People's
Republic on 24 June 1946, the Hashemite Kingdom of
Jordan on 26 July 1946, Ire1and and Portugal on 2
August 1946, Hungary on 22 April 1947, Italy on 7
May 1947, etc.

24. The applications of these fQ!1rteen States have
been several times under consideration in the Security
Council and its appropriate organs. The question of
their admission has not yet, however, been decided.

25. The USSR de1egation has more than once drawn
the Security Council's attention to the fact that it can
now consider the question of the admission of these
States to membership in the United Nations as a whole
and that, in dealing with this matter, the approach to
be adopted should be one v~hich would allow the ques
tion ta he dealt in its entirety. withOl1 t discrimination
against or favoritism t{)wards any one of the afore
mentioried coqntries.

26. The simultaneous admission of aU the fourteen
States which have s11bmitted applications for member
ship in the United Nations will also be a fair and
objective decision of this question, which is of such long
standing.
27. The discussion of the question of the admission of
new Members, which took place in the First Committee
and in plenary meetings at the sixth session of the
General Assembly in Paris showed that this view, and
therefore the draft resolution, was supported by the
majority of the Members of the United Nations which
took part in the discussion and in the vote on the USSR
drait resolution 1 suggesting that the Security Council
should recansider the matter and recommend the admis·
sion to the United Nations of aIl fourteen States.

·28. 1t has also been widely supported by most mem
bers of the First Committee. In other words, this pro
posaI by the delegation of the Soviet Union was adopted
by a majority of votes in the First Committee. 2 This
USSR proposaI for the admission of aIl fourteen States
to the United Nations was wide1y we1comedin t.~e
world Press.

1 See Official Records of the General Assembly, Sü:th Session,
Annexes, agenda item 60, docUMe1.:" AIZIOO, resolution II.

2 Ibid., First Commitlee, SOlst meeting.' ,

nom de la délégation de l'URSS parce que c'est cette
délégation qui, sur les instructions tIe son gouverne
ment, a proposé l'inscription à l'ordre du jour du Con
seil de sécurité de la question de l'admission à l'Orga
nisation des Nations Unies des quatorze Etats qui Gnt
présenté des demandes à cet effet. On sait que le Con
seil de sécurité est actuellement saisi de demandes
émanant des quatorze Etats suivants: Albanie, Répu
blique populaire de Mongolie, Bulgarie, Roumanie,
Hongrie, Finlande, Italie, Portugal, Irlande, Royaume
hachimite de Jordanie, Autriche, Ceylan, Népal et
Libye.
23. Un grand nombre de ces Etats ont présenté leur
demande d'admission à l'Organisation des Nations
Unies voilà plusieurs années - cinq ou six années.
L'Albanie, par exenlple, a présenté sa demande le 25
janvier 1946; la République populaire de Mongolie
a présenté la sienne le 24 juin 1946; le Royaume hachi
mite de Jordanie, le 26 juillet 1946; l'Irlande et le
Portugal, le 2 août 1946; la Hongrie, le 22 avril 1947;
l'Italie, le 7 mai 1947, etc.
24. Les demandes de ces quatorze Etats !)nt été exa
minées à maintes reprises au Conseil de séœrité et
dans les organes compétents de ce Conseil. La question
de l'admission de ces Etats n'a cependant pas été tran
chée jusqu'à présent.
25. Etant donné la situation actuelle, la délégation de
l'Union soviétique a attiré à plusieurs reprises l'atten
tion du Conseil de sécurité sur le fait que ce Conseil
devait examiner dans son ensemble la question de l'ad
mission de ces Etats à l'Organisation des Nations
Unies et qu'à cet effet, nous devrions adopter une pro
cédure qui nous permît d'étudier ce problème dans son
ensemble sans que certains des pays précités fassent
l'objet d'une discrimination, alors que d'autres béné
ficieraient d'un traitement préférentiel.
26. En admettant simultanément à l'Organisation des
Nations Unies les quatorze Etats qui ont présenté des
demandes, nous trancherons cette question déjà an
cienne d'une manière équitable et objective.

27. La discussion ..-'Je la o-.lestiol1 de l'admission de
nouveaux Membres a -,:Jremière Commission et aux
séances plénières de l'Assemblée générale à sa sixième
session tenue à Paris a montré qu'en majorité, les
Membres de l'Organis~tion des Nations Unies qui ont
pris part alors à l'examen de cette question et qui ont
participé au vote sur le projet de résolution de l'Union
soviétique 1 tendant à ce que le Conseil de sécurité
examine à nouveau cette question et recommande l'ad·
mission des quatorze Etats en question se sont pro
noncés en faveur de l'inscription de cette proF-osition de
l'Union soviétique.
28. On sait aussi que la majorité des membres de la
Première Commission a appuyé la proposition de la
délégation de l'Union soviétique; autrement dit, cette
proposition a été adoptée par la PremÏl:re Commis
sion 2. La proposition de l'Union soviétique tendant à
l'admission des quatprze Etats à l'Organisation des
Nations Unies a reçu une grande publicité daris la
presse mondiale.

1 Voir les Documents officiels de l'Assemblée générait,
sixième session, Annexes, point 60 de l'ordre du jour, document
A/ZlOO, résolution II.

2 Ibid., Première Commission, 50îème séance.
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29. It may he recalled for e."<ample that as long ago
as the time when this matter was heing discussed at t..'le
sixth session of the Genera! Assembly) the London
Ti1»es, on 24 January 1952) made a direct statement to
the effect that there was a growing feeling that a
dedsion could be reached oilly along the tines of the
USSR proposaI.
30. A majority of votes in favour of the USSR pro
posai for the admission to the United Nations of aIl the
fourteen States named in the USSR proposaI, was also
cast at the General Assembly's session li in Paris. The
draft resolution was supported by twenty-two States.
Only by using a number of procedural tricks and
e.."(erting pressure on the countries dependent on the
United States did the delegation of that country,
alleging trumped up procedural grounds, succeed lU

preventing the: adoption of the resolution by the General
Assembly.
31. The Council is now considering General Assembly
resolution 506 (VI) on the admission of ne;:;; Members,
and paragraph 2 of that resolution recommends that
the Couneil should reconsider aIl pending applications
for the admission of new Mtm1bers. This resolution has
been transmitted to the Security Council in document
5/2524 of 13 February 1952. '

32. In the desire to achieve a just setilement of the
long-standing question of admission of new Members
ta the United Nations) the USSR delegation, on
instructions from its Govern: nent, proposes that the
Security Council should adopt the General Assembly's
recommendation for the admission of the fourteen States
which' I mentioned earlier and which have applied for
membership.

33. In this conne.."<ion the USSR delegatiol1 submits
the foUowing draft resolution for the Council's con
sideration. It has already been circulated to members
for study as a Security Council doètL.ïlent. It reads
[S/2664] :

"The Security Cmtncil
"Recommends that the General Assembly should

simultaneously admit to membership in the United
Nations the foIlowing States which have applîed
therefor: Albania, Mongohan People's Republic)
Bulgaria, Romania, Hungary, Finland. Italy, Por
tugal, Ireland, Hashemite Kingdom of· Jordan,
Austria, Ceylon, Nepal and Libya."

34. Ml'. KYRûU (Greece) :-1n its draft resolution
set forth in document S/2664, the Soviet Union delega
tion has referred to resolution 506 A (VI), one of, the
n'lO rcsolutions adopted by the General Assembly on
1 February 1952, and more especiaIly ta paragraph 2
of its substantive part, recommending "that the Security
Council reconsider aU pending applications for the
a?l11ission of new Members ... ". Through the Pre
Sident, I should like to ask the representative of the
Secretary-General to tell the Council whether the
applications of the fourteen States enUl"'1erated in the
Soviet Union draft resolution are the onfy applications
pending before the Security Council.

8 Ibià.~ Plenary Meetings, 370th meeting.

29. Il Ya lieu de rappeler, par exemple) que le Times
de Londres a déclaré ouvertement le 24 janvier 1952,
c'est-à-dire pendant rexam\:n de cette question il la
sixième session de rAssemblée générale, que ron esti
me de plus en plus que la seule manière de résoudre
ce problème est d'adopter la proposition de rUR.Ss•.

30. A la session de JIAssemblée Jr.énérale à Paris, la
majorité s'est prononcée elle aussi en faveur du projet
de résolution de l'Union soviétique tendant à admettre
à l'Organisation des NatIons Unies les quatorze Etats
énumérés dans ce projet 8. Vingt-deux Etats ont voté
pour ce p,ojet de résolution. Ce n)est qu'en ayant
recours à ries artifices de procédure et en exerçant une
pression sur les pays qui dépendent des Etats-Unis
que la délégation d~s Etats-Unis a réussi à faire échouer
l'adoption de ce projet de résolution à rAssemblée
générale.
31. A l'heure actuelle, le Conseil de ,sécurité est saisi
de la résolution 506 (VI) de l'Assemblée générale rela~

tive à l'admission de nouveaux Membres et dont le
paragraphe 2 recommande que le Conseil de sécurité
procède à un nouvel examen de toutes les demandes
d'admission en suspens. Cette résolution a été soumise
à l'examen du Conseil de sécurité ('1nS le document
qui porte la cote S/2524, en date du 13 février 1952.
32. S'efforçant de résoudre d'une façon équitable
cette question de l'admission de nouveaux Membres
que nous discutons depuis si longtemps, la délégation
de rUnion soviétique, sur les instructioas de oon gou
vernement, propose que le Conseil de sécurité adopte
une recommandation à l'Assemblée générale relative à
l'admission à l'Organisation des Nations Unies des
quatorze Etats précités' qui ont présenté des demandes
d'admission.
33. En conséquence, la délégation d~ l'Union sovié
tique présente au COIlseil de sécurité le projet de réso
lution ci-après, qui a été distribué aux membres du
Conseil de sécurité et qui a ~té publié comme document
du Conseil de sécurité [S/2664]:

"Le Conseil de sécurité
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

simultanément à. l'Organisation des Nations Unies
les Etats énumérés ci-après, qui ont présenté des
demr,udes d'admission: Albanie, République popu
laire de Mongolie, Bulgarie. Roumanie) Hongrie)
Finlande, Italie, Portugal, Irlande, Royaume hachi
mite de Jordanie, Autri,;he, Ceylan, Népal et Libye.t'

34. M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): En
présentant son projet de résolution qui porte la cote
S/2664, la délégation de l'Union soviétique a cité la
résolution 506 A (VI), qui est i'une des deux résolu
tions ad9ptées par l'Assemblée générale le 1er février
1952; elle a notamment rappelé les termes du para
graphe 2 du dispositif, dans lequel l'Assemblée a recom
mandé que le Conseil de sécurité "procède à un nouvel
examen de toutes les demandes d)admission en'
suspens ... " Je voudrais prier le Président de deman
der au représentant du Secrétaire général de prédser
au Conseil si les demandes des quatorze Etats énu
mérées dans le projet de résolution de ,l'URSS sont
les seules qui restent en suspens devant le Conseil de
sécurité.

8 Ibid., Séances plénières, 370ème séance.
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35. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je crot!)
que le mieux serait de demander au Secrétaire de
donner lecture de la. liste des Etats qui ont demandé
à devenir Membres de l'Organisation et dont les de
mandes sont actuellement soumises au Conseil.
36. Le SECRETAIRE (traduit de l'anglais): Alba.
nie, 25 janvier 1946 4; République populaire de Mon
golie, 24 juin 1946 [S/95]; Transjordanie (Jordanie),
26 jUl!l 1946 [S/101] ; Portugal, 2 août 1946 [S/119];
Irlande, 2 août 1946 [S/116]; Hongrie, 22 avril
1947 [S/333]; Italie, 7 mai 1947 [SÎ355]; Autriche,
2 juillet 1947 [S/403]; Roumanie, 10 juillet 1947
[S/411] ; Bulgarie, 26 juillet 1947 [S/467]; Finlande,
19 septembre 1947 [S/559} ; Ceylan, 25 mai 1948 [S/
820] ; République de Corée, 19 janvier 1949 [S/1238];
République populaire démocratique de Corée, 9 février
1949 [S/1247]; Népal, 13 février 1949 [S/1266];
Vietnam, 17 décembre 1951 [S/2446]; Royaume-Uni
de Libye, 24 décembre 1951 [A/2032]; République
démocratique du Vietnam, 29 décembre 1951 [SI
2466]; le Secrétariat a aussi reçu, récem:nent, deux
demandes qui n'ont :P~ encore été soumises au Con
seil: Cambodge, 15 juin 1952 [S/2672] et Japon, 16
juin 1952 [S/2673].
~7. M. KYROU (Grèce) (ira(heit de l'anglais): Outre
les demandes énumérées dans la proposition de l'Union
soviétique, il existe donc d'autres demandes. J'estime
par ~onséquent que le Conseil de sécurité ne devrait
pas se conformer aux recommandations formulées par
le représentant de l'Union soviétique, .étant donné
notamment qu'au cours de sa sixième session l'As
semblée générale a demandé, dans la résolution 506 B
(VI), que "le Conseil fasse rapport à la septième
session de l'Assemblée générale sur la suite donnée
aux demandes d'admission encore en suspens".
38. Je propose que le Conseil examine attentivement
toutes les demandes d'admission dont il est saisi, à une
date plus proche de la septième session de l'Assem~
blée générale; ces demandes devraient être examinées
compte tenu de l'article pertinent de la Charte et con
formément à l'article 59 du règlement intérieur. Je
propose l'ajournement du débat sur cette question.
39. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je pré
sume que le représentant de la Grèce propose de re
mettre la discussion de la question à. un jour déter
miné, ou sine die, conformément à l'article 33 du règle
ment intérieur, et non pas d'ajourner la séance, con
formément à l'alinéa b de cet article. En présentant
sa proposition, il se réclame plutôt de l'alinéae de
l'article 33.
40.M. KYROU (Grèce) (tradztit de l'anglais): C'est
exact. Conformêment à l'alinéa e de l'article 33, je pro
pose de remettre à un jour déterminé ou sine die l'e..'l:a
men de la question de l'admission de nouveaux
Membres.
41. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): J~ voudrais savoir
quelle est la date exacte que le représentant de la
Grèce a en vue.
42. M. KYROU (Grèce). (traduit de l'anglais): Etant'
donné que la septième session de l'Assemblée géné
rale doit s'ouvrir le 14 octobre, je pense que le Conseil

4 Voir 'les Procès-verbaur 'officiels du Conseil de sécurité,
première année) première série, Supplément ''No l, annexe '5. "

35. The PRESIDENT: I think the best tiùng to do
would be to ask the SecJ;'etary to read out the list of
States which have actually applied and whose applica
tions are now before the Council.

37. Mr. KYROU (Greece): There are ot.'ler applica
tions besides the fourteen enumerated in the Soviet
Union proposa!. Therefore, 1 believe that tha Security
Council should not comply with the recommendations
mentioned by the representative of the Soviet Union,
particularly as the General Assembly, during its sixth
session, requested the Security Coundl, under resolu":
tion 506 B (VI), "to report to the General Assembly
at ,its seventh session on the status of applications still
penciing ;".

.
38. I suggest a closeexamin~.tion of all the applicatio1J.s
pending before the Security Council at a date closer to
the next session of. the General Assembly, these applica
tions to he examined on the basis of the relevant" Article
of the Charter, as well as according to rule 59 of our
raIes of procedure~ I formaUy move the adjournment
of the debate on this question. .
39. The PRESIDENT: I take it that the proposaI of
the representative of Greece is to postpone discussion
01 th~ question to a certain day, or indefinitel.v,
accordmg to rule 33 of the Council's rules of procedure,
and that he is not actually proposing ad3':>umment of
the meeting according to item 2 of rule 33. His pro
posaI comes rather under item 5 of the.rule.

40. Mr. KYROU (Greece): The President is quite
right. According to rule 33, item 5, I propose post
ponement of the discussion of the question of the
admi?sion of new Members to a certain day or in-
defimtely. - .
41: Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated. front Russian): I should like to know
precisely what date the Greek representative had in
mind.
42. Mr. ,KYROU (Greece): Since it may be taken
for granted. that the seventh session of the .General
Assembly will be convened on 14 October, 1· believe

36. The SECRETARY: Albania, 25 January 1946;4
Mongolian People's Republic, 24 June 1946 [S/95];
Transjordan (Jordan), 26 June 1946 [S/101];. Por
tuga~t 2 August 1946 [S/119] ; Ireland, 2 August 1946
[S/116] ; Hungary, 22 April 1947 [S/333]; Italy, 7
May 1947 [S/355]; Austria, 2 Ju!y 1947 [Sj403];
Romania, 10 July 1947 [S/411]; Bulgaria, 26 July
1947 [S/467]; Finland, 19 September 1947 [S/559];
Ceylon, 25 May 1948 [S/820]; Republic of Korea, 19
January1949 [S/1238] ; People's Democratie Republic
of Korea, 9 February 1949 [S/1247]; Nepal, 13
FeLruary 1949 [S/1266]; Vietnam, 17 December 1951
[S/2446]; Unii~<i Kingdom of. Libya, 24 December
1951 [A/20, ']; Democratie Reptiblic of Vietnam, 29
December 1951 [S/2466]; and, recently received but
not yet before the Council, two appHcations, namely,
Cambodia, 15 June 1952 [S/2672]; and Japl'.n,
16 June 1952 [S/2673].

'iSee Official Records of the Security Council, First Year;
First Series, Supplement No. 1, anne:r: 5." ,
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that the Secudty Council would do weIl to examine the
question of the admission of new Members during
September.
43. The PRESIDENT: That proposaI is now open
to discussion by the Couneil.

44. Mr. SARPER (Turkey): From the list read 'out
by the Secretary, l observe tbat it contains six more
applicants than those enumerated in the drait resolu
tion under consideration and thase which have been
dealt with so far. Accor.dtng to the first part of rule 59,
ICThe Secretary-General shall immediately place the
application for membership before the representatives
of the Security Council". May l ask why the Secretary
General has failed to comply with that first sentence
of rule 59?

45. The PRESIDENT: Perhaps we might for a
moment interrupt the discussion which l thought was
going to begin on the motion proposed by the represen
tative of Greece, and try to settle the point raised by therepresentative of Turkt"y. In order to settle that point,
l think we migLt hea. a statement from the Secretary.

46. The SECRETARY: l think there is some mis
understanding. The Secretary-General did what the
roles of procedure require. The application of Cambodia
was eirculated to the members of the Security Couneil
in document S/2672 on 17 June and the application of
Japan, in document S/2673, on the same date.

47. -:rh~ PRESIDENT: Does that satisfy the representative of Turkey?

48. Ml'. SARPER (Turkey): Although those are
only two of the six new applicants, 1 ai11 satisfied withthe explanation, and l apologize for having failed to
notice these documents which had been circulated.

49. The PRESIDENT: The Council will now re'>ume
discussion of the proposaI of the representative ofGreece.
50. Mr. SANTA CRUZ (Chile) (translated trom
Spanish): l should like to have some clarification in
or~er to bebetter able to judge of the Greekrepresentatlve's proposaI.
51. Reference has been made to General Assembly
resolution 506 (VI) and, indeed, consideration of this
resolution constitutes one of. the two parts of this item
on our agenda. As the representatives of the USSR
and Greece will recaIl, this resolution invites the
Security Couneil to reconsider aIl pending applications
for the admission of new Members. The General As
sembly was, however, aware of the fact that any one
of the permanent memb~rs of the Security Council may
prevpnt the admission of a new ).\1ember, and t~lerefore
considered that some priar arrangements wouldbe
necessary among the permanent members in order that
the Council's task might be facilitated. Paragraph 3< of
that resolution reads ttRequests the permanent· mem
bers of the Security Coullc11 to confer with ohe ariother
saon' with a view to assistihg the Council· to .come to
positive rerommendations in regard to the pending ap-plication .for membership". '

de sécurité ferait bien d'examiner en septembre la
question de l'admission de nouveaux Membres.

43. Le PRESIDENT (tracfait de l'anglais): J'invite
les membres du Conseil à présenter leurs observations
sur cette proposition.
44. M. SARPER (Turquie) (traduit titi l'anglais):
Je constate que la liste dont le Secrétaire vient dedonner lecture contient le nom de six Etats qui ne
sônt pas énumérés dans le projet de résolution à l'étude
et dont nous ne nous sommes pas encore occupés. La
première phrase de l'article 59 du règlement intérieur
du Con3eil dispose que "le Secrétaire général porte
immédiatement à la connaissance des représentants au
Conseil de sécurité la demande d'admission". Puis-je
demander pourquoi le Secrétaire général ne s'est. pas
conformé à cette première phrsse de l'article 59? '
45. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
pourrions peut-être interrompre un instant la discus
sion qui devait, je crois, porter sur la proposition du
représentant de la Grèce, pour essayer de trancher la
question soulevée par le représentant de la Turquie.
A cette fin, je pense que nous pourrions entendre le
Secrétaire du Conseil.
46. Le SECRETAIRE (trad'uit de l'anglais): Il me
semble qu'il y a là un malentendu. Le Secrétaire géné
ral a agi conforrnément au règlement intérieur. La
demande du Cambodge a été distribuée aux membres
du Conseil de sécurité le 17 juin sous la cote S/2672,
et la demande du Japon a été distribuée le même jour
sous la cote S/2673.
47. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Cette
explication donne-t-eIle satisfaction au représentant dela Turquie?
48. M. SARPER (Turquie) (traduit de l'anglais):
Ce ne sont là que deux des six nouveaux candidats,mais je suis satisfait de cette explication, et je m'ex
c?se de n'avoir pas remarqué les documents en questIon..
49. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'invite
maintenant le Conseil à reprendre la discussion de la
proposition du représentant de la Grèce.
50. M. SANTA CRUZ (Chili)· (traduit de l'espa
gnol):' Afin de me permettre de mieux juger la propo
sition du. rep,ésentant de la Grèce, je me permets de
demander une précision.
SI. On a parlé ici de la résolution 506 (VI) de l'As
semblée générale; en ~ffet, l'examen de cette résolu
tion est l'une des deu:x: questions que comprend ce
point de natre ordre du jour. Les représentants de
l'Union soviétique et de la Grèce se souviendront que
cette résolution recommande au Conseil de sécurité de
procéder à un nouvel examen· de toutes les· demandes
d'admission en instance. Cependant, l'Assemblée géné
rale s'est rendu compte du fait que chacun des mem
bres permanents du Conseil de sécurité a le pouvoir
de s'opposer à l'admission d'Un nouveau· Membre, et
elle a·estimé que certaines consultations préalables entre
les membres permanents étaÏimt nécessaires pour faci
liter ·la tâche du Conseil. En effet, le paragraphe 3 de
la partie A de cette résolution· est ainsi conçu ~ tlPrie
les .membres permanents du Conseil dé ·sécurité.dese
consulter dans un proche avenir pour aid.ar le Conseil
à formuler des recornmandations.positives touèhan,t res'

1 demandes d'admission en suspens." ". . -

-,
<



12 Security Councîl - Seventh Year _ 590th l\ieeting - 9 July 1952

the m
propos
on the
eve of
session
extendi
the mil
of pro
stance
repres
which,
61. A
justify
review
meant l
been m
the U
applicat
clay or
tative,
&ware.
two ap

62. As
by the r
in view
cumstan
were re
on thei
other fo
63. Th
to the
applied
regard t
tariat
Republic
of the P
other ha
been rec
other fro
a contro
a paralle
admissio.
applicatio
Vietnam
received.
paraUe! b
other fot
Union ur
64. In t
speakers
no justific
admission
applicatio
on1y rece
some me
even seen
f\ltility of
representa
stressing t

65. In th
froin the f

52. Je m'adresse donc directement aux membres per~

m..ments du Conseil de sécurité pour leur demander
des précisions sur les points suivants: premièrement,
ces consultations ont-dIes eu lieu ou non? Deuxième~

ment, sont-elles prévues dans un proche avenir? Troi~

sièmement, les membres permanents du Conseil ont-ils
l'intention de procéder à ces consultations, et quelles
mesures ont-ils prises pour que les consultations puis
sent avoir lieu?
53. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je ne
sais pas si, en ma qualité de représentant du
ROYAUME-UNI, j'ai bien le droit d'essayer d'éclai
rer sur ce point le représentant du Chili. Cependant,
je crois ne commettre aucune indiscrétion si je dis
que, jusqu'à présent, les membres permanents du Con
seil n'ont t~uu aucune réunion à ce sujet; Je suis
certàin que tous les membres permanents se rendent
pleinement compte que le paragraphe 3 du dispositif
de la résolution adoptée par l'Assemblée générale les
invite àse consulter dans un proche avenir... Je pré.
sume que, s'ils ne sont pas encore réunis, c'est parce
qu'aucun d'entre eux n'a pensé qu'il serait utile de
tenir une telle réunion en ce moment.
54. Je suis convaincu cependant que, d'ici la pro
chaine session de l'Assemblée générale, un ou plusieurs
membres permanents auront suggéré de convoquer une
telle réunion et que cette réunion aura lieu.
55. M. SARPER (Turquie) (traduit de l'anglais):
M'inspirant des considérations que le représentant du
Chili vient d'exposer iei et étant don:lé qu'outre les
demandes d'admission énumérées ôans le projet de
résolution dont nous sommes saisis, il existe six autres
demandes, j'appuie la proposition du représentant de
la Grèce tendant à ajourner l'examen de cette question.
56. M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): Je
voudrais préciser ma proposition pour qu'elle soit abso
lument conf<>rme à l'article 59 du règlement intérieur.
Je propose de remettre au 1er ou au 2 septembre l'exa
men de la question de l'admission de nouveaux Mem
bres. Il se peut que. le 1er septembre tombe un diman
che. C'est pour cette raison que j'indique deux dates
différentes. Je formule cette proposition afin de laisser
au Conseil de sécurité le temps néc:essaiœ pour cons
tituer un comité chargé d'examiner les. dell1andes
d'admission et afin de permettre à ce comité de rendre
compte au Conseil de sécurité dans un délai de trente
einq jours, ainsi que le prévoit l'article. 59.
57. Le PRESIDENT (tmduit de l'anglais): Le 2
septembre est un .mardi. C'est peut-être la meilleure
des deux dates proposées.
.18. La proposition tend donc à remettre l'examen de
cette question au mardi 2 septembre.
59. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Une fois de plus, les
membres du Conseil de sécurité sont appelés à assister
à une partie, mais cette fois, c'est ia question de l'ad
mission de nouveaux Membres qui en est l'enjeu. Nous
avons déjà eu l'occasion d'observer à l'une des séances
précédentes du Conseil que le représentant des Etats
Unis avait déterminé dans ses déclarations la direc
tion que devait prendre ce débat, c'est-à-dire celle d'un
ajournement. Aujourd'hui, nous voyons où mène cette
initiative des Etats-Unis.
60. Un des membres non permanents du Conseil de
sécurité - il s'agit cependant d'un membre permanent

60. One of the non-permanent members of the Secu
rity Council, who is, however, a permanent member of

S2. l should lîke ta asi\. the permanent members "lf
the Security Council outright the fol1owing quest~ons:

first, whether or not these conferences have bt,';('~ held ;
secondly, whether any are planned for the immediate
future; and, thirdly, whether the permanent members
of the Council intend ta hold these conferences and
what arrangements have bèen mad~ for them.

53. The PRESIDENT: l de not know whether it is
in order for me, as the representative of the UNITED
KINGDOM, ta endeavour ta reply to the inquiry of
the representative of Chile. However, l think l can say
witli;:,ut any indiscretion that sa far there has not been
a meeting of the rJermanent m~mbers on this point.
l am sure thaï all permanent members are fully
conseious of the fact that paragraph 3 of the resolution
adopted by the General Assembly does request the
pern1anent members to confer with one another soon.
l imagine that the reason why there has not yet been
a meeting of the permanent members is that not one
of them thought that there was likely to be any fruitful
result if a meeting were held at this particular moment.
54. l am sure, however, that before the General
Assembly meets again, at any rate, one or more of the
permanent members will make a suggestion to hold a
meeting and that it will be held.
55. Mr. SARPER (Turkey): Thinking along the
lines of thought expressed by the representative of
Chile, and due to the fact that there are six more appli
cants than those which are enumerated in the draft
resolution under consideration, l support the proposaI
of the representative of Greece and second his motion
for an adjoumme!!-t of the discussion of this question.
56. Mr. KY,ROU (Greece): May l put this proposai
of mine in more definite· terms in arder to be absoIutely
in complianee with rule 59? My proposaI would be
to adjoum discussion on the question of the admission
of new Members until 1 September or 2 September. l
do not know on what day these will fall. Perhaps one
may be a Sunday. That is why l am mentioning two
days. l make this proposal in order to give time to the
Security Couneil to set up the Committee on the
Admission of New Members to consider the applications
and for this Committee to report back to the Security
Council before the limit of thirty-five days given in
rule 59.
57. The PRESIDENT: The 2nd {)f September is a
Tuesday. Perhaps that would be the best date to
suggest.
58. The proposaI is to adjoum the discussion of this
matter until Tuesday, 2 September.
59. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated f1'om Russian): The same old game
is going on before the eyes of the members of the

.Security Couneil, on1y this time the subject is the ques
tion of the admission of new Members. At one of the
SecurityCouncil's earlier meetings it was pointed out
that the United States representative's statements had
set the course for the discussion of this questiop. - the
postponement of this qcestion. Today we see whére
that course has led.
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the mechanical majarity in the Coundl, submitted a
proposaI ta postpone the consideration of this question
on the pretext that it should be taken up almost on the
eve of the opentng of the General Assembly's regular
session. He later amplified his proposaI, somewha.textending the period beyond the thirty-five days, i.e.,
the minimum time allowed under ntle. 59 of the rules
of procedure. This does not, however, alter .the sub
stance of the matter. The push from the United States
representative started a movement the outcome of
which we are witnessing today.
61. An attempt is being made at the same time to
justify this proposaI by a reference to the need to
review aIl the applications. The question is what is
meant by "aIl the applications"? Six applications havebeen mentioned apart from the fourteen mentioned in
the USSR proposaIs. But there are not six. Two
applications were received by the Secretariat only aclay or so ago, a fact of which the Turkish represen
tative, for example, as he himself said, was not even&ware. "What justification is there· for including these
two applications among the generally accepted "all"?

62. As to the remaining four applications mentioned
by the representative of the United Nations Secretariat,
in view of the existing exéeptional circumstances, cir
cumstances in the countries from which the applications
were received, it wauld be hardly appropriate ta insist
on their consideration now, simultaneously with the
other fourteen.
63. The USSR delegation is proposing the admission
to the U:,~ted Nations of the fourteen countries which
applied a long time aga, in fact sorne years ago. In
regard to the remaining four applications, the Secre
tariat mentioned an application from the so-called
Republic of Korea, on the one hand, and the applicatiO'n
of the People's Democratie RepubUc of Korea on the
other hand. That is to say that two applications have
been received from Korea - one from South and the
other from North Korea. We are therefore faced with
a controversial question. Is it therefore feasihle to draw
a paralle1 between any of the fourteen Sta1:es, whose
admission is urged by the So\-iet Union, and these two
applications? Of course not. The sariJ.e applie~ to
Vietnam from which twù applications have been
received. Tt would be pointless to draw a complete
parallel between these two applications and those of the
other fourteen States whose admission the Soviet
Union urges.
64. In the list of those positive facts, which many
speakers have urged us to bear in mind, there would be
no justification for the Security Council ta postpone theadmission of the fourteen States on account of the fourapplications referred to or of the other applications
only recently received by the United Nations, which
sorne members of the Security Council have as yet not
even seen or read. There is therefore no doubt of the
futiIity of the arguments put forward by the Greek
representative, for example, who made a point of
stressing the words "all the applications".

65. In this given set of circumstances, the' applications
froin the fourteen States enumerated in the USSR draft

de la majorité automatique qui s'est formée au Conseil de sécurité - a fonnulé aujourd'hui une proposi
tion tendant à faire ajourner l'examen de la question,
sous prétexte qu'il ne fallait l'examiner qu'à la veille
de l'ouverture de la prochaine session de l'Assemblée•
Plus tard, il a complété sa proposition en indiquant
un délai plus long que le délai minimum de trente-cinq
jours que l.Jrévoit l'article 59 du règlement intérieur.
Mais cela ne change rien à l'affaire. L'impulsion dov,néepar le r~présentant des Etats-Unis a déclenché un
mouvement; voilà quels en sont les résultats.
61. A cet égard, on cher'che à expliquer cette propo
sition en invoquant la nécessité d'examiner à nouveau
toutes les demandes d'admission. Il faut se demander
ce que l'on a en vue en parlant de "toutel' les demandes
d'admission". On affirme qu'il y en a six, outre les quatorze demandes énumérées dans les propositions soviétiques. Or, il n'en est rien. Deux de ces demandes
sont parvenues au Secrétariat des Nations Unies il y a
quelques jours seulement, et le représentant de la Tur
quie, par exemple, a déclaré lui~même qu'il ne savaitpas qu'elles y étaient parvenues. Y a-t-il une raison
quelconque de comprendre ces deux demandes dans
"l'ensemble" des demandes dont le Conseil est saisi?
62. Pour ce qui est des quatre autres demandes quele représentant du Secrétariat vient de mentionner, ilne semble guère utile, étant donné la situation actuelle
dans les pays qui Clnt présenté ces demandes, d'insister
pour qu'elles soient examinées en même temps que les
quatorze premières.

63. La délégation de l'URSS propose d'admettre àl'Organisation des Nations Unies quatorze pays qui
ont présenté leur demande il y a plusieurs années déjà.
Quant aux quatre autres demandes, le Secrétariat a
cité parmi elles celle de la soi~disant République de
Corée, d'une part, et celle de la République populaire
démocratique de Corée, d'autre part. Nous somm~s
donc en présence de deux demandes coréennes, rune
émanant de la Corée du Sud et l'autre de la Corée du
Nord. Il y a donc là une question litigieuse. Comment
peut-on, dans ces conditions, comparer les demandes
de run quelconque des quaforze Etats dont l'Unjon
soviétique demande l'admission aux deux demandes
en question? La chose est évidemment impossible. Le
Conseil de sécurité est saisi d'autre part de deux de
mandes vietnamiennes émanant de deux Vietnam diffé
rents. Il n'y a aucune raison de comparer ces deux
demandes aux demandes des quatorze Etats dontl'Union soviétique demande l'admission.
64. Compte tenu de ces faits concrets que plusieurs .orateurs ont d'ailleurs invoqués ici, il n'y a aucune
raison de retarder l'examen par le Conseil de l'admis
sion de quatorze Etats pour tenir compte des quatre
demandes qu'on a cherché à présenter ici et des deux
a1?tr~s demandes q,ui vienn<;nt d'être soumises à l'Orgar ~atton des Nattons DOles, demandes que certains
1 .lbres du Conseil n'ont même pas encore vues etquils n'ont pas eu l'occasion de lire. Il est donc clair
que les arguments avancés notamment par le représen
tant de la Grèce et qui insistaient tout particulièrement
sur les mots "toute;; les demandes" sont dépourvusde tout fondement.
65. Dans les conditions actuelles, les demandes des
quatorze Eta.ts cités dans le projet de résolution de
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66. On a invoqué ici l'article 59 du règlement inté·
rieur du Conseil pour affirmer-qu'il y avait lieu d'exa
miner les demandes d'admission trente-cinq jours avant
l'ouvérture de la prochaine session de l'Assemblée géné·
raIe. C'est là un non-sens. D'après l'usage établi, jamais
le Conseil n'a reporté l'examen des demandes d'admis
sion aux tout derniers jours, c'est-à-dire aux trente
~inq jours précédant l'01~·"erture de l'Assemblée géné
rale. Une telle manièr-:; de procéder serait absurde.

l'URSS constituent bien "l'ensemble" des demandes en
quèstion. En <,,'let, ces demandes d'admission il. l'Orga
nisation des Nations Unies ne donnent lieu à aucune
controverse fondamentale, à aucune difficulté. Enten
dons-nous donc sur ces demandes et adoptons la déci
sion de recommander à l'Assemblée générale l'admis
siün de ces quatorze Etats à l'Organisation des Nations
Unies. Quant aux quatre autres demandes qui sont
plus controversables, ajournons-en l'examen: ce serait
là une décision raisonnable et juste. Cependant, d'au
cuns cherchent à tout prix à ajourner l'examen de la
question tout entière de l'admission de no: veaux
Membres. Ils ont intérêt à empêcher l'examen de cette
question en ce .moment, et c'est pourquoi ils ch'.c:rchent
des prétextes pour justifier cet ajournement. Cepen
dant, les ~l'guments qu'ils avancent ne résistent à au
cune crifque.

67. Il n'est pas exclu qu'en septembre le Conseil'soit
saisi de quelque problème nouveau et qu'il doive s'y
consacrer. En conséquence, la question de l'admission
de nouveaux Membres risquerait d'être ajo~rnée de
not~"eau et resterait une fois de plus en instance. Nous
SOUlli.leS libres maintenant. Aucune autre question ne
nous occupe pour le moment. La seule question impor
tante qui nous reste à examiner est celle de. l'admission
de nouveaux Membres. Le Conseil ne se réunit ni en
juillet, ni en août.' Pourquoi ne pas examiner cette
question dès ma.intenant? Pourquoi l'ajourner au mois
de septembre? Aucun argument sérieu:lC ne milite en
faveur de cette dernière solution. De ce fait, même
l'argument, qu'a avancé ic~ le représentant de la Grèce,
indique bien que son auteur ne cherche nullement à
faciliter la solution de la question de l~admission de
nouveaux Membres et que, bien au contraire, il s'effor
ce de compliquer le problème et d'en retarder la solu
tion en s'inspirant de considérations de politique inté
rieure concernant un Etat déterminé. C'est là aussi un
fait notoire.

68. Le Conseil de sécurité ne saurait cependant agir
de manière à donner satisfaction à un seul Etat, à un
seul de ses membres. L'Organisation des Nations Unies
et ses divers organes r.~ font ces derniers temps que
trop d'efforts - et ils n'insistent que trop souvent
pour synchroniser et coordonner leurs activités avec
l'évolution politique intérieure du pays où se trouve le
siège de l'Organisation. Cependant, aux termes de sa
Charte, l'Organisation des Nations Unies est une orga
nisation internationale qui doit agir en toute indépen
dance et qui doit suivre sa propre politique, sans se
soucier de ce qui se passe aujourd'hui à Chicago. Ces
événements n'ont rien de commun avec l'Organisation
des Nations' Unies.
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resolution are actually (fall the applications". Their
applications for membership in the United Nations do
not giverise ta any internaI arguments or contl'oversy.
Let us therefore come ta an agreement on them and
adopt a decision to recommend ta the General Assembly
ta admit these fourteen States to membership in the
United Nations. The other fOUT are more controversial,
$0 let us postpone the consideration of their cases for
the moment. That will be a reasonable and fair decision.
The fact of the matter is, however, that someone needs
to postpone all consideration of the admission of new
Members to the United Nations. There i~ ~9meone in
whose interest it is ta prevent consideration of the
admission of new Members now, and an attempt is
therefore being made ta find sorne kind of justification
and excuse for the postponement. But the arguments
advanced for this purpose will not bear any kind of
criticism.

66. An attempt-is being made to. l'efer to rule 59 of
the Council's mIes of procedure, on the grounds that
applications for admission must be considered thirty
five days before the opening of a regular session of the
General Assembly. But that is-nonsense. The practice
of the Security Couneil shows quite. clearly that the
Security Council has never delayed the consideration
of applications· for the admission of new Members' to
the United Nations un.til the last days, that is to say,
tlntil thirty-five days before. the beginning of the
Assembly. That would be absurd;

67. There is always the possibility that by September,
f{)rexample, new problems may arise which may require
the Council's attention. The question of the ?dmission
of new Members will then again be postponed and not
considered.. We have now the time at our' disposaI,
there are sa far no other items on our agenda to deal
with. The question of the -admission of new Members
is a standing one and is important. July and Augm1t
are freemonths. Then why not take up this item now?
·Why postpone it until Septèmber? There is 1.0 real
justification for such. procedure. This argument
advanced by the Greek representative therefore also
merely shows that what is being attempted here is not
to faeilitate thedecision to admit new Members, but on
the contrary, to complicate and draw it out because of
the int;;mal political considerations of a specfic State.
This is a well-known facto

68.. The S~curity Couneil cannot however act to suit
the wishes of one State and of one of its members only.
The United Nations and its organs are already syn
chronizing and co-ordinating their work too much and
tao often. with the internaI political developments of
the country in which the United Nations Headquarters
is situated, AccQrding ta the Charter, the United
Nations is an international organization and must act
independently, follow its own course without stopping
-ta see what is going on in Chicago today.
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69. Therefore this argument of the Greek represen
tative is also worthless. The Coundi will act more
correctly, and more fully in accordance with the United
Nations Charter and as befit:; the dignity and prestige
of an international organization, if it pays no attention
to Chicago, goes its own way and settles problems as
they arise. This will be the proper attitude.

70. There is aIso one more crmsideration. At the
present time Members of the United Nations are being
asked their views on the calling of a special session of
the General Assembly. According to the latest informa
tion, twenty-two States appear to have expressed
support for the calling of a special session, ten are
opposed and the 'others have not yet replied. The
possibility is not e.'{cluded that thirty-one Member
States of the United Nations will support the calling
of a special session of the General Assembly. What is
to prevent that special session of the General Assembly - if called - from also considering the question
of the admission of new Members? If the Security
Couneil decides at this rime to recommend that the
General Assembly admit fourteen new Members, how
greatly the international prestige of our Organization
will be raised. Instead of sixty, there will he seventy
four Members. Many tens of millions of' people ,vill
pour into the United Nations. Surely that would be a
step forward in strengthening international colla
boration. It would undoubtedly be a step forward.

71. Only a few politieians, basing their attitude on
their seif-interested narrowly nationalistic interests, are
attempting to prevent this international step forward.
It is not the business of the United Nations, and it
would not be honourable for the United Nations, to pay
attention to the ideas of such. home-bred politicians. In
support of the need to decide the question of the
admission of the "fourteen" l must refer to an official
document: l have before. me a recent publicàtion:
United States Participation in the United Nations.
Report by the President ta the Congress for thé year
1951. This is a l:eport to Congress from the President
of the United States of America dealing with United

.States participation in the United Nations. This is
what we read on page 125 of thiS report on t.~e question
of the admission of new Members and on the voting on
the USSR proposaI for the admission of fourteen
States at the sixth session of the General Assembly:

It says here (Mr. MaJik contimted in English) :
"The Committee" - i.e., the First Corrimittee ofthe General. Assembly - "alsà approved the Soviet

resolution by a vote of 21 to 12, United States
opposed, with 25 abstentions. This vote on the Soviet
proposa.l refleded the growing concern of many
Members' that some way had to be foun.d to break
the continued deadlock on the membership question."

69. En conséquence, l'argument que le représentant
de la Grèce a invoqué est iui aussi dénué de tout fonde
ment. Le Conseil de sécurité ferait mieux de ne paschercher à savoir ce qui se passe à Chicago et de pour
suivre normalement ses travaux en examinant les
questions dont il est saisi au fur et à mesure qu'elles
se posent; en procédant ainsi, le Conseil agirait plus
correctement, se conformerait mieux à la Charte des
Nations Unies et respecterait davantage la dignité et
le prestige de notre Orga.'lisation internationale. Ce
serait là une .bonne attitude;
70. Il Y a lieu de signaler un autre fait. On a procédé
à une enquête parmi les Membres de l'Organisation
des Nations Unies pour savoir si l'on devait convoquerune session e:lI.1:raordinaire de l'Assemblée générale;
Selon l~s derniers renseignements qui nous sont par
venus, vingt-deux Etats se sont prononcés pour la
convocation d'une session extraordinaire et dix'Etats
contre cette convocation, les autres n'ayant pas encore
donné leur réponse. Il n'est pas exclu que trente et un
Etats Membres des Nations Unies se prononceront en
faveur de la convocation d'une session eXtraordinaire
de l'Assemblée générale. Qu'est-ce qui ~pêcherait
l'Assemblée générale, si cette session extraordinaire
était convoquée, d'examiner égalemerit cette question
de l'admission de nouveauX Membres? Si le Conseil
de sécurité décide sans tarder de recommander à l'As
semblée générale d'admettre les quatorze Etats,à quel
point le prestige de l'Organisation n'en se.ra-t-il pas
rehaussé. Au lieu de soixante Membres, nous en aurons
soixante-quatorze. Plùsieurs dizaines de millions de
personnes entreront dans l'Organisation des Nations
Unies. Ne serait-ce pas là un pas en avant dans la voie
du renforcement de la coopération internationale?
Sans aucun doute !
71. Il ne se trouvera que quelques politiciens qui,
s'inspirant de leurs intérêts égoïstes et d'étroites consi.:.
dérations nationalistes, pourront empêcher ce grand
pas en avant dans la voie des relations interna.tionales.
Mais l'Organisation des Nations Unies n'a pas à écou
ter ces politiciens de village; agir ainsi ne lui ferait
pas honneur. En expliquant la raison pour laquelle ~a
question de· l'admission des quatorze Etats doit être
réglée, je tiens à me reporter à un document officiel.
J'aï devant moi un ouvrage qui vient de paraitre sous
le titre United States Participation in the UnitedNations-Report by the President ta the Congress
for the Year 1951. Il s'agit d'un rapport du Présidentdes Etats-Unis au Congrès sur la participation des
Etats-Unis aux travaux de l'Organisation des Nations
Unies. On peut lire ce qui suit à la page 125 de ce
rapport, au sujet de la question de l'admission de nou
veaux Membres et au suj,et du vote dont a fait l'objet,
à la sixième session de l'Assemblée générale, la pro
position de l'Union soviétique tendant à l'admissiondes quatorze Etats:

M. Malik cite en anglais:
"La Commission" - il s'agit de la Première' Com

mission de l'Assemblée générale - "a également.adop
té le projet de résolution de l'Union soviétique par 21
voix contre 12-dont celle des Etats-Unis~ avec
25 abstentions. Ce vote sur la proposition de l'Union
soviétique indique qu'un grand nombre d'Etats Mem-

. bres se préoccupent de plus ..~.pI!ts de t1"ouver un
moyen de sortir de l'impasse dans laquelle on se
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trouve depuis longtemps en ce qui concerne la question
des nouveaux Membres."

M. Malik poursuif en russe:
72. Voilà ce que dit le rapport officiel du Président des
Etats-Unis au Congrès. Ce rapport reconnaît officielle
ment que le vote sur la proposition de l'Union sovié
tique qui a eu ,lieu à la Première Commission de l'As
semblée générale lors de sa sixième session, tenue à
Paris, montre que de nombreux pays souhaitent de plus
en plus trouver une solution au problème de l'admis
sion de nouveaux Membres à l'Organisation des Na
tions Unies. C'est là un aveu officiel du Gouvernement
des Etats-Unis. Quels motifs ce même gouvernement
a-t-il donc de s'opposer maintenant à ce que le Conseil
de sécurité examine la question de l'admission de nou
veaux Membres? Or, il est certain qu'il entrave l'exa
men de cette question. La proposition du représentant
de la Grèce reflète la tendance du Gouvernement des
Etats-Unis à faire obstacle à l'examen de cette ques
tion. Voilà un autre exemple frappant de la contradic
tion qui existe entre les paroles du Gouvernement des
Etats-Unis et les actes de ce gouvernement. Voilà les
faits tels qu'ils 130nt.
73. En ce qui concerne la question qu'a posée le repré
sentant du Chili et la réponse que le représentant du
Royaume-Uni vient d'y faire prétendument au nom des
membres permanents du Conseil de sécurité, je ne puis
accepter l'interprétation donnée par Sir Gladwyn
Jebb. Ce dernier a déclaré qu'il n'y avait pas eu de
consultations entre les membres permanents du Con··
seil de sécurité touchant la question de l'admission de
nouveaux Membres, pour la simple raison qu'aucun
d'entre eux n'avait jugé le moment propice à un exa
men de la question (c'est du moins ainsi que j'ai com
pris les explications de Sir Gladwyn Jebb, d'après
l'interprétation). Il se peut que Sir Gladwyn Jebb ait
exposé son propre point de' vue et celui de son collègue
des Etats-Unis, ou encore l'avis de quelqu'un d'autre;
mais, quant à moi, je ne puis me rallier à cette explica
tion. Ce n'est pas le point de vue de l'Union soviétique
en tant que membre permanent du Conseil de sécurité.
74. Nous considérons, eT'. effet, qu'il faut à n'importe
quel moment procéder a des consultations entre les
membres permanents du Conseil de sécurité en ce qui
concerne des questions telles que l'admission de nou
veaux Membres et certaines autres questions. Quant
aux consultations mêmes, il existe diverses façons d'y
procéder. On pourrait, par exemple, convoquer les
membres permanents avant une séance du Conseil de
sécurité. Il existe cependant une autre méthode. La
résolution de l'Assemblée générale n'indique pas que
la consultation doive nécessairement avoir lieu avant
que le Conseil de sécurité examine la question de l'ad
mission de nouveaux Membres.
75. La délégation de l'Union soviétique a présenté
une proposition concrète; si aucun membre permanent
du Conseil de sécurité ne voit une raison de s'opposer
à l'adoption de cette proposition, il est inutile d'envi
sager une consultation.
76. Si nous arrivons, aujourd'hui ou dans l'avenir
immédiat, à nous entendre au Conseil de sécurité sur
l'admission de t011S les quatorze Etats énumérés dans
le projet de résolution' de l'Union soviétique, il sera
parfaitement inutile de renvoyer l'examen de cette
question jusqu'au moment où il sera procédé à une
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73. As regards the question raised by the Chilean
representative, l cannot agree with the answer given
by the United Kingdom representativeallLgedly on
behaH of the permat;lent members of the Couneil. Sir
Gladwyn said that no meeting of the permanent mem
bers of the Security Council on the question of the
admission of new Members has been called because
none of them feels that the time is appropriate for a
discussion of this question - at least that is what l
gathered from the interpretation of Sir Gladwyn's
statement. It .may perhaps ref1ect Sir Gladwyn's own
view, and the view of bis United States coUeague or
of sorne other representatives, but l cannot agree with
sl1ch an interpretation. It does not reflect the attitude
of the Soviet Union as a permanent member of the
Security Council.

76. If we were ta agree on the a.dmission of aU
fourteen States mentioned in the USSR draft !'esolu
tion now or within the next few days in the Security
Coullcil, there would be no need to postpone its con
sideration till a meeting of the permanent members of
the Security Council. The USSRdelegation prefers

75. The USSR delegation has made a definite pro
posaI, and if none of the permanent members of the
Security Couneil sees any objection to adopting this
proposaI, no consultations will be necessary.

Mr. Malik continued in Russian.
72. This is contained in the official report of the Presi
dent of the United States of America to Congress, in
which it is officiaIly admitted that the voting in the
First Committee of the sixth session of the General
Assembly at Paris on the USSR proposaI reflected the
grO\'ving desire of many countries to find.a ,!ay out of
the deadlock on the question of the admisslon of new
Members. That is an officiai admission of the United
States Government. What reason has this Government
to black the exàmination in the Security Coundl of the
question of new Members at this time? For that is
preeisely what it is doing. The Greek representative's
proposai reflects the United States Government's
endeavour to block the examination of this question.
This is another glaring example of the inconsistency
between the words and deeds of the United States
Government. These are the inescapable facts.

74. We feel that the time is always appropriate for
consultation between the permanent members of the
Security Coun~il on such questions as the admission
of new Members - and for that matter, on other ques
tions. As regards the consultations themselves, there
are various ways· in which they could be effected. One
wollid' be to hoId consultations before the meeting of
the Security Council. There is, however, another way.

. There is nothing in the General Assembly resolution
which says that the consultations must necessarily be
heldbefore the question of the admission of new Mem
bers is discussed in the Cauneil.
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the direct course. Consultation may of course become
necessary on other applications; but the adoption of a
decision on the admission of the fourteen would not
prevént the holding of consultations on other applica:
tians. The USSR delegation for its part is always
ready to take part in sucb consultations andfeels that
any time is appropriate for them. l think this inter
pretation of the situation would be a more precise and
correct one.

77. In view of the above considerations, the USSR
delegation feels that a decision by the Security Couneil
ta postpone consideration of the question of the admis
sion of the fourteen States would be unjust and illegal
and contrary to the established practice of the Security
Council.
78. Consequently, the USSR delegation objects to a
proposal of this kind and urges .the Security Couneil
immediately to exàmine the draft resolution submitted
by the USSR delegation, and to decide to recommend
tù the General Assembly thatthe fourteen Sfates, which
long ago applied for membership in the United Nations,
should be admitted.

79. The PRESIDENT: l still have two speakers on
my list and l think it is fairly c1ear that we shall have
ta have a meeting this afternoon. Before· arriving at
a decision on this point, l would suggest, subj(~d. to
your approval, that we postpone the French int.er
pretation of Mr. Malik's statement and that we have
our lunch and come back at 3 p.m.· and start then with
the French interpretation of Mr. Malik's statement.

1t was so decided.
The meeting rose at 1.20 p.m.

17

consultation des cinq membres permanents du Conseil
de sécurité. La délégation de l'Union soviétique préfère
la voie directe. Certes, il pourrait être nécessaire de se
concerter :lU sujet d'autres demandes d'admission,
mais notre décision touchant l'admission des quatorze
paya ne nous empêcherait pas de procéder ultérieure
ment à des consultations sur d'autres demandes d'ad
mission. Pour sa part, la délégation de l'Union sovié
tique est toujours disposée à prendre part à des consul
tations de ce genre, et elle estime que le temps est
toujours propice à des échanges de vues de ce genre.
Il me semble que cette interprétation de la situation est
à la fois plus précise et plus exacte,
77. Cela étant, la délégation de l'Union soviétique
considère que la décision du Conseil de sécurité de
différer l'examen de la question de l'admission des qua
torze Etats à l'Organisation des Nations Unies cons
tituerait une décision injuste, illégale et peu conforme
à la procédure suivie au Conseil de sécurité.
78. En conséquence, la délégation de l'Union sovié
tique s'oppose à cette proposition \~t insiste pour que
le Conseil de sécurité examine sanst~t'der le projet de
résolution présenté par la délégation de l'Union sovié
tique et pour qu'il prenne la décision dereconunander
à l'Assemblée générale d'admettre à l'Organisation des
Nations Unies les quatorze Etats qui ont présenté, il
y a longtemps déjà, une demande d'achliission.
79. Le PRESIDENT (traduit de l)anglais): Il y a
encore deux orateurs inscrits, et il me semble assez
évident que le Conseil devrase réunir cet après-midi.
Avant de prendre une décision à ce sujet, je propose,
sous réserve de l'accord des membres du Conseil, que
l'on diffère l'interprétation en: français du discours de
M. Malik; les membres du Conseil pourront ainsi aller
déjeuner; le Conseil se réunira de nouveau à 15 heures,
et la séance commencera par l'interprétation en français
du discours de M. Malik.· .

Il en est ainsi déddé.
La séance est levée. à 13 h. 20.
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